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“Occitan spoken”

Un label créé pour les sympathisants de la langue d’oc

 

Non, l’occitan n’est pas mort. L’association toulousaine Ofici per l’occitan vient même de créer le label “Oc per l’occitan” pour distinguer les entreprises et les organismes sympathisants de la langue d’oc. Trente-neuf commerces ont déjà obtenu la certification.
“Nous avons ressenti le besoin de rendre visible la langue.  Nous ne pouvons pas nier le recul de son emploi alors que, paradoxalement, depuis les années 1960, l’enseignement de l’occitan a progressé”, confie Rémi Firmin, en charge du développement de ce label.

Trois niveaux de certification
Garage, gîte ou hôtel, le label peut être attribué à tous les secteurs économiques ou associatifs et comporte trois niveaux de certification. Le premier, “Aici, occitan nos agrada”  (“Ici, nous aimons l’occitan”), expose l’engagement d’une institution, d’un commerce, à rendre visible (par la signalétique, par exemple) la langue régionale. Le second, “Aici, parlam occitan”, marque la volonté de parler la langue dès que possible. Enfin, l’ambitieux “Occitan es pertot” (“L’occitan est partout”), signifie que le patois du Midi est utilisé comme “langue officielle”.
“Les Bretons ont eu la même démarche associative il y a cinq ans. Aujourd’hui, cette initiative concerne aussi les collectivités territoriales”, conclut Remi Firmin, qui souhaite étendre le procédé à tout le territoire occitan.   

Contacts : 05 67 00 65 31 et 
www.occitan-oc.org. 
42, rue des Blanchers, 31000 Toulouse.
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3,6 millions 
3,6 millions. C’est le nombre de locuteurs de l’occitan, selon Courrier international. L’aire d’expansion de la langue d’oc couvre 33 départements du Sud (Provence, Languedoc, Midi-Pyrénées, Aquitaine, Limousin et Auvergne).
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